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Art. 3.-aualités des membres.

Art.
4-Composition du Cercle.

Le Cercle se compose :

1. D'un patron ;

9. D'un président honoraire;

3 D'un vice-président
honoraire;

tS'unConseildedou^ernem^^^^^^

K n'nn nombre ^«détermine
^^^

honoraires, actifs et correspondants.

Art. 5.—Membres.

Pourra Être membre honoraire
•

1. Toute personne aonnagt P- s^^f"
ou ses connaissances, du reuei
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